
Bonjour,

Madame X vous a demandé de lui octroyer, à titre gracieux, la ristourne des frais de banque et notamment des 
commissions d'intervention dont le montant cumulé sur 3 années est exorbitant :
exercice clos le 30/09/2012  287,10
exercice clos le 30/09/2013 : 1.950,35
exercice en cours : déjà 1.050,80
A cela s'ajoutent bien évidemment des agios d'un montant plus conséquent. Au total, les frais de banque (hors 
frais de caution), s'élèvent, depuis la création de l'entreprise, à 10.462,64 €.
Une somme de 30.000 € a été injectée récemment par notre cliente commune sur le compte bancaire.
La société Y est l'unique moyen de survie de Mme X : sans un fonctionnement normal de son entreprise, elle 
aura des difficultés à rembourser l'intégralité des prêts en cours et perdra tout.
Je constate aujourd'hui que les banques ont malheureusement un rôle dévastateur dans la mesure où elles 
refusent de soutenir les entreprises "sérieuses" mais fragiles en raison de la crise ; à défaut d'un véritable 
accompagnement de nature à freiner la défaillance de nombreuses entreprises locales, c'est toute l'économie 
locale qui finira par disparaître.
Aussi, je trouverais normal que vous accédiez à sa demande de restitution la plus large possible des frais de 
banque supportés par la société Y.
Je compte sur votre compréhension et votre diligence.

Cordialement,
Philippe KARBOWIAK

Réponse de la banque à notre e-mail du 19 mars 2013 :


